
Mairie de SEMBADEL 
      23, rue Saint-Badel 
            Le Bourg 
     43160 SEMBADEL 
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 23 septembre 2022 à 20 h 30 
 

Président de séance : ………………………Mr GOBET Roland………………………………………. 

Membres du Conseil Municipal présents ou représentés :  

M. GOBET Roland, M. RAYMOND Dominique, M. MAISONNEUVE Sébastien, M. CHAUSSAT 
Thierry, M. COUDERT Jean-Luc, M. HUGON Roland, Mme COUDERT Manon, Mme MONATTE 
Marie-Claude, M. TEYSSIER Thomas 
Pouvoir :  
Mme PIRAS Solange donne pouvoir à Mr MAISONNEUVE Sébastien 
Absente : Mme JOSSERAND Chantal 
 
Secrétaire de Séance : Mme NICAISE Marie-Claude                                           Quorum : …………10/11…… 

Ordre du Jour : 
Délibérations adoptées : 

 Approbation du compte-rendu du dernier conseil municipal : unanimité 
 Délibération : Modification nomenclature comptable M57 à compter du 

01/01/2023 : unanimité 
 Délibération : Achat de glissières de sécurité d’occasion ; 100 ml (25 glissières de 4 

ml) au prix de 160 Euros ; unanimité 
 Délibération : DM N° 2 : en investissement suite à des frais imprévus lors de 

l’établissement du budget : portes de l’école, étude environnementale pour la carte 
communale, réparation tracteur communal  … Unanimité  

 Délibération : Création d’un emploi d’adjoint technique à 17 h50 hebdo  à 
compter du 01/01/2023  Unanimité  

  Délibération pour retrait route/arbres ??  22-07-07 : unanimité 
 Délibération pour validation d’une proposition de devis assurance tracteur et 

sableuse : ajournée ; remplacée par une délibération pour remise en concurrence des 
sociétés d’assurances. 

 Délibération : extension réseau La Vernède : ajournée et reportée ; montant non 
parvenu à temps. 

 Délibération sur avis gens du voyage : notre commune n’entre pas dans la nécessité 
d’avoir une aire pour « les gens du voyage » et ne possède pas de lieu adapté. 
Unanimité 

 Délibération pour nomination d’un correspondant incendie et secours : Mr 
HUGON Roland est désigné. 

 Délibération pour validation de la CLECT : la compétence « petite enfance» étant 
transférée de la CAPEV aux communes de l’Emblavez une nouvelle CLECT ayant eu 
lieu, le conseil valide ses décisions à l’unanimité. 

 Questions diverses : 
 Lettre d’un habitant pour problème cadastral : le cadastre ayant reproduit une erreur de 

tracé sur un document d’arpentage validé par une précédente municipalité, un nouveau 
document d’arpentage sera réalisé prochainement.  



 
 

 Réunion pour la révision de la charte du parc régional Livradois Forez : le PNRLF 
consulte l’ensemble des élus pour établir la nouvelle charte ; il semble se dessiner une 
gestion plus décentralisée permettant aux communes éloignées du siège de faire 
entendre leur voix. 

 
 Lettre du conseil départemental : retrait route / arbres : le conseil départemental 

impose un retrait des plantations de deux mètres par rapport aux parties publiques ; un 
arrêté sera pris en ce sens pour la commune.   
 

 Plan de boisement : les dates prévues pour l’enquête publique paraîtront bientôt; le 
conseil départemental gère  la procédure qui durera un mois ; le dossier sera 
consultable en mairie aux heures d’ouverture. 

 
 Achat en « urgence » de tables et chaises pour école : nous avons dû commander en 

urgence 6 tables et 6 chaises pour l’école suite à l’arrivée d’un groupe d’enfants assez 
important; des tables et chaises réglables ont été achetées pour une somme de 
1159,48€ TTC 
 

 Remplacement des lampadaires de Sembadel-gare par des leds ; Une étude est lancée 
pour le remplacement des lampes « sodium » par des leds plus économiques en 
énergie pour l’éclairage public de la gare.. 
 

 Séance levé à 22 h 30 
 
  

 

Le présent procès-verbal, a été arrêté lors du Conseil Municipal du 
le ……………………………………. à ………… h …………… 

    Le Maire,                               Le secrétaire de séance : 
  

M. Roland GOBET               Mme NICAISE Marie-Claude 
 


